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Gouvernement du Québec

Décret 561-2006, 20 juin 2006
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Agence des partenariats public-
privé du Québec

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur l’Agence des
partenariats public-privé du Québec (2004, c. 32) prévoit
que les affaires de l’Agence sont administrées par un
conseil d’administration composé notamment de huit
membres nommés par le gouvernement, autres que le
président-directeur général, dont quatre sont issus des
organismes publics et quatre du secteur privé ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 20
de cette loi, le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration, autres que le président-directeur général, est
d’au plus trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 24 de cette loi,
toute vacance parmi les membres du conseil, autre que
celles du président du conseil et du président-directeur
général, est comblée par le gouvernement pour la durée
non écoulée du mandat du membre à remplacer ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 25 de
cette loi prévoit notamment que les membres du conseil,
autres que le président-directeur général, ont droit au
remboursement des dépenses faites dans l’exercice de
leurs fonctions, dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 665-2005 du
29 juin 2005, monsieur Juan Roberto Iglesias a été
nommé membre du conseil d’administration de l’Agence
des partenariats public-privé du Québec, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE monsieur Roger Paquet, sous-ministre associé
au ministère de la Santé et des Services sociaux, soit
nommé à compter des présentes membre du conseil
d’administration de l’Agence des partenariats public-
privé du Québec, issu des organismes publics, pour un
mandat prenant fin le 28 juin 2008 ;

QUE monsieur Roger Paquet soit remboursé des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément aux règles applicables aux

membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46537

Gouvernement du Québec

Décret 562-2006, 20 juin 2006
CONCERNANT la nomination de deux membres du
Comité de retraite du régime de retraite du personnel
d’encadrement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), deux comités de
retraite sont constitués au sein de la Commission admi-
nistrative des régimes de retraite et d’assurances ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 173.1
de cette loi, le Comité de retraite du régime de retraite
du personnel d’encadrement se compose du président de
la Commission et d’au moins quatre autres membres
nommés par le gouvernement pour une période n’excé-
dant pas deux ans et la moitié des membres, sauf le
président, représentent les employés visés par le régime
de retraite du personnel d’encadrement ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 173.1
de cette loi, le gouvernement peut déterminer, par règle-
ment et après consultation des associations représentant
les employés visés par le régime de retraite du personnel
d’encadrement, la composition du Comité et la manière
de nommer les membres et un des membres représentant
les employés doit, toutefois, être un pensionné de ce
régime choisi après consultation des associations qui
représentent à la fois ces employés et des pensionnés du
régime ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur la composition du Comité de retraite du régime
de retraite du personnel d’encadrement par le décret
numéro 194-97 du 19 février 1997 et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de ce règlement,
le Comité se compose du président de la Commission et
de quatorze autres membres nommés par le gouverne-
ment pour une période n’excédant pas deux ans et de la
façon indiquée par ce règlement ;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 173.4 de cette loi,
les articles 166 et 167 de cette loi s’appliquent à ce
comité compte tenu des adaptations nécessaires ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 166
de cette loi, toute vacance survenant au cours de la durée
d’un mandat est comblée selon le mode de nomination
du membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 167
de cette loi, les membres du Comité, sauf le président et,
le cas échéant, les vice-présidents de la Commission,
ont notamment droit, selon les normes fixées par le
gouvernement, au remboursement des frais justifiables
faits par eux dans l’exercice de leurs fonctions ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 201-2002 du
6 mars 2002, monsieur Jasmin Bilodeau a été nommé de
nouveau membre du Comité de retraite du régime de
retraite du personnel d’encadrement, qu’il a démissionné
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 702-2005 du
3 août 2005, monsieur Robert Poirier a été nommé de
nouveau membre de ce comité, qu’il a démissionné de
ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla-
cement ;

ATTENDU QUE les consultations requises ont été
effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE, conformément au premier alinéa de l’article 173.1
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics, monsieur
Patrick Déry, directeur principal des relations fédérales-
provinciales et des régimes de retraite du ministère des
Finances, soit nommé membre du Comité de retraite du
régime de retraite du personnel d’encadrement, pour un
mandat de deux ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Robert Poirier ;

QUE, conformément au deuxième alinéa de l’article 173.1
de cette loi, monsieur Mathieu Vaillancourt, retraité, soit
nommé membre du Comité de retraite du régime de
retraite du personnel d’encadrement, à titre de pensionné,
pour un mandat de deux ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Jasmin Bilodeau ;

QUE les personnes nommées membres de ce comité
en vertu du présent décret soient remboursées des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
leurs fonctions conformément aux règles applicables au
personnel de la fonction publique.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46538

Gouvernement du Québec

Décret 563-2006, 20 juin 2006
CONCERNANT la nomination de la présidente et des
huit autres membres de la Commission consultative
de l’enseignement privé

ATTENDU QU’en vertu de l’article 95 de la Loi sur
l’enseignement privé (L.R.Q., c. E-9.1), la Commission
consultative de l’enseignement privé instituée par la Loi
sur l’enseignement privé (1968, c. 67) continue, sous
son nom, son existence en vertu de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 96
de cette loi, la Commission consultative de l’enseigne-
ment privé est composée de neuf membres nommés par
le gouvernement, sur la recommandation du ministre,
dont un président ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 96
de cette loi, cinq membres, dont au moins trois sont choisis
parmi une liste d’au moins six candidats proposés par
les groupes visés au quatrième alinéa de cet article, sont
représentatifs du milieu de l’éducation préscolaire, de
l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 96
de cette loi, trois membres, dont au moins deux sont choisis
parmi une liste d’au moins six candidats proposés par
les groupes visés au quatrième alinéa de cet article sont
représentatifs du milieu de l’enseignement collégial ;

ATTENDU QU’en vertu du quatrième alinéa de l’article 96
de cette loi, les groupes invités à soumettre des candida-
tures sont ceux que le ministre juge représentatifs, pour
les services éducatifs relevant de sa compétence, des
titulaires de permis, des dirigeants d’établissements
d’enseignement privés auxquels s’applique cette loi, des
enseignants de ces établissements ou des parents d’élèves
de tels établissements ;
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